
Cent soixante-huitième session du Conseil 

 

Point 7: Rapport de la Réunion conjointe du Comité du Programme (cent trente-deuxième session)  

et du Comité financier (cent quatre-vingt-huitième session) (novembre 2021) 

 

Monsieur le Président, chers membres du Conseil,  

J’ai le plaisir de présenter le rapport de la Réunion conjointe du Comité du Programme  

(cent trente-deuxième session) et du Comité financier (cent quatre-vingt-huitième session), qui figure 

dans le document portant la cote CL 168/7. 

Le Conseil est invité à approuver le rapport de la Réunion conjointe du Comité du Programme 

(cent trente-deuxième session) et du Comité financier (cent quatre-vingt-huitième session).  

Les participants à la Réunion conjointe ont examiné, entre autres, les ajustements à apporter au 

Programme de travail et budget 2022-2023 ainsi que la mise à jour sur l’examen et l’exercice stratégique 

portant sur le Programme de coopération technique (PCT), points qui sont présentés en détail dans le 

document portant la cote CL 168/7. Je tiens à appeler l’attention du Conseil sur les questions ci-après. 

Les participants à la Réunion conjointe se sont félicités du processus inclusif et transparent qui présidait à 

l’affinement des critères d’allocation des ressources du PCT entre les régions et ont invité la Direction à 

fournir des mises à jour sur l’affinement des critères d’allocation des ressources du PCT au sein des 

régions et à chercher des moyens de garantir une meilleure uniformisation tout en conservant la souplesse 

nécessaire pour tenir compte des caractéristiques régionales. 

Je serais heureuse de vous apporter de plus amples explications concernant notre rapport, selon que de 

besoin.  

 

Yael Rubinstein, Présidente de la Réunion conjointe du Comité du Programme (cent trente-deuxième 

session) et du Comité financier (cent quatre-vingt-huitième session) 

 


